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L’appel à projet de coopération métropolitaine visait à développer des coopérations 
sur des fonctions essentielles entre les principales agglom®rations fran­aises, aýn 
d’accroître leur rayonnement et d’en améliorer la « visibilité » parmi les grandes 
métropoles européennes. 

En août 2005, la DATAR (Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action 
Régionale) retenait parmi 15 sites au plan national, le Réseau Clermont Auvergne 
Métropole, qui regroupe les villes et agglomérations d’Aurillac, Clermont-Ferrand, 
Le Puy-en-Velay, Vichy ainsi que le Pays du Grand Clermont et la Région 
Auvergne. 

Le projet développé par le Réseau Clermont Auvergne Métropole porte sur 3 axes 
thématiques :

• Science de la vie / nutrition / santé (cancéropoles, biopoles / bioparcs) ; 

• Mobilité / accessibilité (ingénierie de la mobilité, accessibilité et dévelop-
pement, très haut débit) ;

• Tourisme, culture (événements touristiques et culturels, route des Villes 
d’Eaux).

Au-delà de ces différentes approches thématiques, le projet métropolitain 
ambitionne également, d’une part de conforter le réseau des territoires de la 
Plaque Urbaine Clermontoise (territoire d’attraction quotidienne de Clermont-
Ferrand, qui s’étend aux agglomérations d’Issoire, Thiers et Vichy) et d’autre part 
de consolider le rapprochement avec les territoires de la Région Urbaine 
Lyonnaise.

Au regard de la situation géographique du Réseau Clermont Auvergne 
M®tropole (territoire de moyenne montagne ¨ lô®cart des grands þux europ®ens), 
l’accessibilité est apparue comme l’un des axes prioritaires pour consolider 
les coopérations entre agglomérations et plus généralement pour assurer le 
développement démographique, économique, touristique… de l’Auvergne. 

Plus particulièrement, les membres du réseau Clermont Auvergne Métropole ont 
contribué à l’émergence et aux débats sur le doublement de la Ligne à Grande 
Vitesse (LGV) Paris <> Lyon ; projet offrant une opportunité réelle et sérieuse 
de desserte de la métropole clermontoise par le TGV1, ainsi qu’à plusieurs 
agglomérations du Grand Centre France.

1 Réseau Clermont Auvergne Métropole – Territoire et enjeux sous l’angle de l’accessibilité, p39. 
Juin 2006

Les 15 réseaux de coopération métropolitaine retenus par la DATAR





La nécessité de doubler la LGV existante entre Paris et Lyon est une question 
qui devient de plus en plus prégnante à mesure de sa saturation progressive. 
Elle a connu ces derniers mois une forte prise en considération par les acteurs 
ferroviaires (RFF, SNCF) ainsi que par les services de l’Etat.

En effet, en mars 2006, dans le rapport « Démarche Prospective Transports 
2050 », les services du Ministère des Transports indiquaient que le développement 
du réseau TGV « va entraîner des problèmes de capacité ferroviaire » et conclut 
sur la nécessité « d’envisager soit des mesures de régulation de la demande, soit 
le doublement à long terme d’une ou de deux de ces trois infrastructures [NDLR : 
LGV Sud-Est (Paris <> Lyon), Atlantique et Nord] » 2.

Ce diagnostic est conýrm® par la Cour des Comptes dans son rapport ç le r®seau 
ferroviaire : une réforme inachevée, une stratégie incertaine ». La Cour met 
en évidence que ç ce programme [NDLR : d®ýni par le CIADT du 18/12/2003] 
présente une incohérence majeure, l’absence de mesure permettant de remédier 
à la saturation de la LGV Paris Lyon qui va s’aggraver avec la réalisation de 
ces lignes nouvelles (…). Pour que les LGV annoncées par le CIADT de 2003 
g®n¯rent le traýc suppl®mentaire pr®vu, il faudrait augmenter la capacit® de cette 
ligne d’environ 50% 3 ».

A la suite du Grenelle de l’Environnement, l’Etat a demandé à l’automne 2007 
à Réseau Ferré de France d’établir une note stratégique sur « l’amélioration de la 
desserte ferroviaire des principales agglomérations du Grand Centre »4, dont les 
attendus portaient sur : 

• Mettre Clermont-Ferrand à 2 heures de Paris ; 
• Relier Orléans au réseau des trains à grande vitesse ;
• Améliorer  la desserte des principales agglomérations du Grand Centre, 

notamment de Bourges ; 
• Apporter des réponses aux enjeux de la saturation à long terme de la 

ligne à grande vitesse Paris <> Lyon.

La note strat®gique de RFF rendue publique en juillet 2008 a permis de conýrmer 
l’intérêt de l’Etat pour ce projet. Par la suite, le projet de LGV « Paris - Orléans - 
Clermont-Ferrand - Lyon 5 » s’est vu inscrire dans la loi de programmation relative 
à la « mise en oeuvre du Grenelle de l’environnement (1) » du 3 août 2009.

Par ailleurs, le Préfet d’Auvergne a été désigné coordonnateur national du 
projet et a installé, dès décembre 2008, le Comité de Pilotage. Il est chargé du 
suivi des études préparatoires au débat public envisagé pour 2011.

En parallèle, la SNCF a mené, dès 2006, différentes études exploratoires sur une 
deuxième LGV Paris - Lyon, empruntant un sillon à l’ouest de la ligne existante.

Progressivement, ces différentes étapes ont conforté la perspective d’une 
deuxième LGV Paris <> Lyon passant à l’ouest de la ligne existante. Ce projet 
est apparu pour les acteurs du Réseau Clermont Auvergne Métropole et de la 
Région Urbaine Lyonnaise comme une opportunité pour le développement de 
leurs territoires. Plusieurs rencontres techniques réunissant également RFF et 
SNCF ont permis de préciser différents enjeux du projet.

Ainsi, pour contribuer aux démarches en cours autour de ce projet LGV, le 
présent dossier vise à synth®tiser les diff®rentes r®þexions6 des collectivités 
du Réseau Clermont Auvergne Métropole, qui ont été accompagnées sous la 
conduite technique de l’Agence d’Urbanisme et de Développement Clermont 
Métropole, par les consultants « MENSIA Conseil » (avril 2006), puis « SETEC 
Organisation » (2008). 

Dans le présent document de synthèse, la première partie intitulée « les opportunités 
liées au projet de LGV Paris - Orléans - Clermont-Ferrand - Lyon » recense quelques 
enjeux majeurs liés à ce projet. La seconde partie « grands principes de tracés pour 
la LGV Paris - Orléans - Clermont-Ferrand - Lyon » s’intéresse aux principales 
hypothèses recensées en termes de tracés, celles-ci sont analysées au regard des 
enjeux de développement et d’aménagement pour l’agglomération clermontoise 
et l’Auvergne (3ème partie) et notamment dans l’optique d’un rapprochement entre 
Auvergne et Rhône-Alpes (4ème partie). 

Enýn, la conclusion rappelle les principaux attendus des membres du R®seau 
Clermont Auvergne Métropole au regard de ce projet de LGV, étant précisé que 
les débats et interrogations portés par les collectivités se fondent en priorité sur 
les fonctionnalités de cette infrastructure.

2	Ministère des Transports « Démarche prospective 2050 », p46, mars 2006
3	Cour des Comptes « Le réseau ferroviaire : une réforme inachevée, une stratégie incertaine », 	

p75/76, avril 2008
4	RFF « Amélioration de la desserte ferroviaire des principales agglomérations du Grand Centre », 

juillet 2008
5	Dénomination retenue par la loi du 3 août 2009
6	La liste des diff®rentes ®tudes ýgure en p29
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LGV PARIS <> LYON : LA PERSPECTIVE D’UNE SATURATION NÉCESSITE DE TROUVER DES GAINS DE CAPACITÉS

  Une LGV proche de la saturation

Depuis sa mise en service au début des années 1980 le nombre de TGV sur 
la ligne à grande vitesse Paris <> Lyon a été quadruplé, en passant de 30 à 
125 circulations quotidiennes par sens7, sous l’effet du développement de la 
demande sur les destinations « historiques » (Dijon, Genève, Lyon…) et suite au 
développement du réseau TGV vers les Alpes et la Méditerranée ainsi qu’entre 
métropoles de Province (Lille <> Lyon, Rennes <> Lyon…).

Aujourd’hui, la quasi-totalité des sillons sont occupés aux heures de pointe sur 
cette ligne, rendant complexe tout développement d’offre, alors que la capacité 
des trains a été fortement augmentée du fait de l’utilisation de nombreuses rames 
en unités multiples à deux niveaux.

Le développement du réseau TGV, tel quôidentiý® par le CIADT du 18 d®cembre 
2003, va conduire à une demande de traýc de plus en plus forte sur la LGV 
Paris <> Lyon. 
En effet, le raccourcissement des temps de parcours permis par la réalisation des 
LGV Rhin-Rhône (branche Est Dijon <> Mulhouse), PACA (Marseille <> Nice), 
Languedoc-Roussillon (Nîmes <> Barcelone) ou Transalpine (Lyon <> Turin) 
ainsi que l’aménagement de la ligne du « Haut Bugey » (desserte raccourcie 
vers Gen¯ve) vont conduire ¨ une intensiýcation des liaisons au d®part de Paris 
notamment vers Mulhouse, Zurich, Cannes, Nice, Perpignan, Barcelone, Turin, 
Milan ou Genève.

  Des gains de capacités pour développer le réseau TGV national et européen LGV en construction ou en projet s’appuyant sur la LGV Paris <> Lyon 
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LGV s’appuyant sur l’axe Paris <> Lyon
Principales lignes classiques
Autres lignes

Liste des projets :
1 LGV Rhin-Rhône (branches Est et Ouest)
2 Ligne du Haut-Bugey (ligne classique)

3 LGV Transalpine
4 LGV PACA
5 LGV Languedoc-Roussillon

7 RFF « Amélioration de la desserte ferroviaire des principales agglomérations du 
Grand Centre è, p23, juillet 2008


